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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN SUT - UNE FOI

cl!e préjidenl de ta RéputAque

0/

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l~Âssemblée
nationale .

DAKAR-

';})a/w, t.
v1B 6G9

1 OCT.
~
$--

001810

•...

~111-

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un projet de loi\abrogeant
et remplaçant les articles 5 et 6 de la loi
nO 70-19 du 13 avril 1970 relative aux mesu-
res de~défense en matière économique.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

HOR
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, SD/MSOD
.• 'HE~PUBLIQU8 DU SENEGAL

} PRIMATURE
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERN8MBNT

.;J--'-'

No71-114~M/SGG/SL ..-
fI::..) E C R :8 'r
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d v Lill pro jet de loi abr-ogc arrt et
r~nplaçant les articles 5 et 6 de la loi
nO~70-19 dll 13 avril 1970 relative aux
mesures de d~fen8e en mati~re ~conomiquü.-

LE PRESIDENT DE Ll~ HEPUBLIQUE,
-i

VU la Ccnst i tut ion, _J
LZ::) ~ CRE T E

ARTICLE 1er.- Le projet de loi1 dont le texte est annexé au présent
décret1 sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Finanoe~ êt ds~ Affairoli1 ~oonomiquos qui' est chargé d'en:oxposor
les motifs et dVen soutenir la discussion.
ARTICLE 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires Economiques
et le Tllinistrede l'Information, chargé dos rolations avec les
Assemblées sont chargés chacun, on ce qui le concerne de l'exécu-
tion du présent décret.

Par le Président de la République
Le Premier Mj...L.1-iptre

....-c, /"
/- ~"""'"

. . ,,~~ ~ l ! ~ • ,:
1 ••.• ...!
" .:',. i " J. \ \ ./. ~\ '" ".."

.•.. - ~~.,
Abdou DIOUF

Fait à Dakar, le 21 Octob~ 1971
"

f ->.
\., .-Léopold Sédar SENGHOR

Le Mi.ni et.r-e de l v Lnf'o rma tLcn char-gé ..,d~
r-e Lat i on s avec les Assemblees .Ô> ~~-/~/~.,.

/./" ':..... . /."--'

./r"-'· .'

Ousmane CAMARA

Le Ministre des' Finances et des Af'f'aLr-e s Eeonomâ.quee

:.:~.,:\j ..' ~--- -;;;':.:::;;-

J;3abncarBA

.,

Cf loi n°1971/70 du 28 décembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



iJ.'." b.
~~~:!';,;
.,\~~~,. ,

••. ~~ <,~ "
...,....._...._~. _._.~-~!f!/'.'...

,~i'
1

..

RE PU BLI QUE 0 LI SEN EGAL
1~~· ~----~--~_.~----~----
hl/" MIt,!ISTt;R.E DES FI NANCES ET DES
'. AFFAIRES ECONOMIQUES-----.--~-----.-.---~------~-

- PROJET DE lOI-

aborgeant et remplaçant les ortie les 5 et 6 de la loi

nO 70-19 du 13 Avril 1970 relative aux mesures de

t
'"~.

défense en matière ëc onoml que ,

~'

- EXPOSE DES MOTIFS -

'-~
\'

~,~.
Le présent projet de loi a pour objet de pallier

certaines difficultés et certaines confusions qui se sont révélées dans

l'interprétation et Jlapplication des articles 5 et 6 de la loi nO 70-19 du

13 Avril 1970 relative aux mesures de défense en matière économique.

Notamment, le premier alinéa de Particle 6 de cette loi révèle une

confusion regrettable entra les notions de répartition et de sous-répartition

des ressources.
/;

li-

La répartition des ressources est effectuée par

la seule autorité administrative compétente après avis d'un comité consultatif

entre d'une part certains gros consommateurs dés,ignés individuellement et

d·autre part, l'ensemble des consommateurs ordinaires groupés en catégories •

.../...

,·~.~t'I'htim"4\ ff's,l.'k( ct·, J'bHii·Wi.i i' ;"" t ".h .~ ..•..•.. W'
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En ce qui concerne cos derniers seu lernent , vne sous-répartition doit Gtre

opërëe qui peut 6tre c onfi éo par délégation à certains services ou orgonï sme s,

aux Chambres de Commerce, dll ndustri e et dl Artisanat ou enfj n à des orgon ismes

professionnels nationaux ou r~gionaux.

En abrogeant et remplaçant les ortie les 5 et· 6

de la loi, le présent pro let a pour objet d!une part de réparer Ilerreur c o rnm ise

dans Ilancien article 6, Yen alinéa ou le mot "sous-s-êport it lon " avait été

ernp loy é manifestement par erreur à la place du mot "r épcr+I ti on Il et d!autre

part de modifier légèrement la r édoc t ion de ces deux articles de manière èt

rendre plus claire la distinction rappelée ci-dessus entre ces deux opérati Oh5~

.....:- ......•• ~,,~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

TROISIEME LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE 1971

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION constituée par la COMMISSION
de la LEGISLATION et la COMMISSION des AFFAIRES ECONOMIOUES,

sur

le PROJET DE LOI nO 51/71, abrogeant et remplaçant
les articles 5 et 6 de la Loi 70-19 du 13 Avril 1970 ,
relative aux mesures de défense en matière éeonomique .

par : Maître Assane DIA

Rapporteur
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Monsieur le Prfisident,
Mes Chers Collègues ,

Le Projet de Loi nO 51/71 soumis à l'exa-
men de l'Assembl€e Nationale, tend à abroger les articles 5
et 6 de la Loi nO 70-19 du 13 Avril 1970 et à les remplacer
par de nouvelles dispositions

Il s'agit en l'espèce, de redresser une
erreur matérielle en faisant le départ entre la répartition
et la sous-répartition des ressources

La répartition est exclusivement l'affaire
de l'autorité administrative chargée par la Loi d'arrêter la
hiérarchie des besoins et le plan de répartiton des ressour-
ces

L'autorité administrative prend directe-
ment en compte, au niveau de la répartition des ressources
certains conso~mateurs prioritaires soit en raison de l'im-
portance de leurs besoins, soit en raison de la nature de .
leurs activités

Pour les autres consommateurs, une sous-
répartiton est envisagée par le biais de Groupements d'office
ou spontanés, en prenant en considération la situation

./ ..
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géographique ou les activités de ces catégories de consomma-
teurs

La sous-répariticn pourra se faire par délé-
gation donnée à des personnes morales ou services visés au
20 alinéa de l'Article 6.

Pour éviter une anarchie. sans doute, dans
la sous-r~partition, les organismes professionnels désignés
auront vocation de sous-répartir les ressources à l'ensemble
des entreprises, qu'elles soient membres ou non de ces orga-
nismes, pourvu simplement qu'elles participent à l'activité
professionnelle considérée

Un Comité est prévu pour assister l'autorité
administrative dans la répartition •

Monsieur le Président, mes Chers Collègues
votre Intercommission de la Législation et des Affaires
Economiques vous recommande de voter le Projet
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':. . REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
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JL Jr:J a
ASSEMBLEE NATIONALE abrogeant et remplaçant les article.9 5 et

6 de la. loi n " 70.19 du 13 Avril 1970
relative aux mesures de défense en ma-
tière économique.

N° 78

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir dé'lfbéré , a adopté, en sa séance

du Vendredi 17 Décembre. r971, la. loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE. - Les articles 5 et 6 de la loi n.? 70.19 du 13 Avril

1970 relative aux mesures de défense en matière économique sont abro-
gés et remplacés par les dispositions suivantes :

"Arttcl e 5 - l'autorité administrative compétente
ar-rête la hiérarchie des besoins et le plan de répartition des re ssources,

Conformément à ce plan, elle fiwe les condi-
tions de vente ~uantités et prix) et assure la répartition des ressources
entre:

'1) - certains conaommateu.r-s désignés individuelle-
ment en ra.ison de l'importance de leurs besoins ou de la nature de Leur-s
activités

2) • des catégori~s"'de consommateurs groupés soit
d'office, soit volontairement, selon leurs activités ou leur sttuatton
géographique. Dans ce cas, les attributions individuelles sont faites
par sous-répartition".

"Article 6 - La répartition des 'ressources est faite ~
par l'autorité admtnts tr-attva compétente assistée d'un comité consultatif

au sein duquel sont représentés le Ministre chargé des Mfaires Econo-
miques et les Ministres dont l!elève l'utilisation des ressources consi-
dérées.

La sous-répartition des ressources prévue à
l'article 5,20 peut ~tre conftée par délégation soit à des 'services ou

i
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organismes déstgné s par l'autorité administrative compétente, s oit aux.
Chemb re s de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat, soit enfin à des
organismes professionnels nationaux ou régionaux reconnus da..Tl.-sLes

conditions qui seront fixées par décret.

Sauf décision contraire de l'autorité admirriest r-ative
compétente, les cr'gani smesp rofeastonnel s ont compétence pour l'exé-
cution des mesures prescrites en vertu de la présente loi à l'égard de
l'ensemble des entreprises, adhérentes ou non, participant à Pactivité
professionnelle concernant les dits organismes".,

DAKAR, le 17 Décembre 1971

LE PRESIDENT DE SEAt"\lCE,

;U~adouCissé DIA.-
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